
DECLARATION DE CONFORMITE A AUTORISATION UNIQUE 

MISE A JOUR DU 12 AOUT 2008 

La déclaration de conformité à l’autorisation unique n°1 est un document obligatoirement 
joint à la convention signé entre la commune ou le groupement de communes et le Conseil 
Général de la Côte-d'Or. 

Cette déclaration doit être effectuée par la personne responsable des traitements au niveau de 
la municipalité ou de l’intercommunalité (le maire, le président ou tout autre personne 
habilitée par ce dernier). 

Cette déclaration se fait par le biais d’internet sur le site de la Commission Nationale 
Informatique et Libertés (www.cnil.fr). 

 

1. Accéder au site www.cnil.fr  

 

2. Dans les onglets de menu, en haut de la page, choisir la rubrique 

2.1. Déclarer 

2.2. Puis Déclarer un fichier, ce qui a pour effet d’ouvrir une nouvelle page 

 

 

 

3. Sur cette page « Déclarer un fichier », choisir la rubrique  : 

� « Déclaration simplifiée » 

 

2.1. 

2.2. 

3. 



4. La procédure de déclaration comporte 4 phases 

4.1. Traitement 

 

 

 

L’autorisation unique est la n° « AU-001 Exploitation du cadastre pour la gestion de 
l’urbanisme ou des SPANC ». 

 

Puis, cliquez sur « Suite ». 

 

4.2. Déclarant 

 

 
 

Ces informations se rapportent à la personne déclarante, soit la mairie ou le groupement 
de communes (à renseigner dans le « Nom de l’organisme »). 

Puis, cliquez sur « Suite ». 

 



 

4.3. Contact CNIL  

 

Indiquez le nom et les coordonnées de la personne qui peut être contactée par la CNIL en 
cas de difficultés. 

Cette partie doit être remplie dans tous les cas, même si le nom de cette personne est déjà 
rempli à l’une des questions précédentes. 

 

Ces renseignements sont propres au déclarant (mairie ou intercommunalité) et les 
personnes nommées doivent être les responsables de la déclaration (maire, président…). 

 

Puis, cliquez sur « Suite ». 

 

 

4.4. Signataire 

 

Ici encore, ces informations concernent la personne responsable de la déclaration (maire, 
président…). 

Puis, cliquez sur « Suite ». 

 

 

 



 

4.5. Engagement de conformité 

En cochant la case, vous aurez la possibilité de valider 

 

Puis cliquez sur « valider » 

 

5. Fin de la procédure 

 

Vous pouvez imprimer et enregistrer votre déclaration par le biais du bouton « conserver 
une copie de la déclaration ». 

 

� Un récépissé de déclaration vous sera envoyé par la CNIL dans les jours suivants. 

 

Le récépissé de déclaration devra être joint obligatoirement à la convention passée 
entre le CG21 et la commune ou le groupement de communes dans le cadre de 
l’utilisation de l’extranet géographique. 


